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Résumé 
Nous avons pour objectif de remettre en question les hypothèses autour de l'utilisation de 
l'anglais en tant que "lingua franca" dans les contextes scientifiques et 
académiques, d'identifier l'impact de ces hypothèses sur les trajectoires de la production et de 
l'assimilation des savoirs, et de légitimer l'utilisation de plusieurs langues pour les 
échanges scientifiques transnationaux. Nous avons établi dix principes : l'utilisation de l'anglais 
comme "lingua franca" scientifique et académique ne favorise pas toujours l’inclusion ; 
Une langue positionnée en tant que "lingua franca" scientifique et universitaire peut agir 
comme une langue de domination ; positionner l'anglais comme " lingua franca " 
peut décourager les traductions et exclure la participation ; les politiques qui positionnent 
l'anglais comme la "lingua franca” contemporaine scientifique et académique peuvent véhiculer 
l'idée que les savoirs produits en anglais sont les seuls qui existent ;l'imposition de l'anglais 
comme "lingua franca" scientifique et académique présumée est une manifestation de la 
répartition inégale de la production et de l'assimilation des savoirs ; les variétés linguistiques 
fonctionnent comme de puissantes ressources pour la production de savoirs ;le choix d'une 
langue de publication ou de présentation est un droit sociolinguistique ; le choix d'une langue 
de publication ou de présentation est un acte politique ; les organisateurs de congrès devraient 
avoir le droit de promouvoir la ou les langues de leur choix ; les organisateurs de congrès et les 
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universitaires doivent faire preuve de créativité et de sensibilité, afin d'inclure un public aussi 
diversifié que possible. 
 
Mots clés : anglais à des fins académiques, conférences académiques, création mondiale du 
savoir, droits sociolinguistiques, politiques linguistiques, décolonialisation 
 
 
En juillet 2019, une conférence internationale en linguistique a comporté deux séances 
plénières en espagnol - la principale langue utilisée dans le pays organisant l'évènement - sans 
traduction simultanée dans d'autres langues. Cela a donné lieu à un débat public autour de la 
question de savoir dans quelle mesure l'utilisation de langues autres que l'anglais dans les 
séances plénières constituait une pratique d'exclusion. S'il peut paraitre surprenant que la 
légitimité de l'utilisation de langues autres que l'anglais soit remise en question, les hypothèses 
qui sous-tendent le débat sont largement répandues et doivent, selon nous, être remises en 
question. 
 
Le principal présupposé sous-jacent semble être que l'anglais est une « lingua franca », dont 
l'utilisation favorise l'inclusion et l'« efficacité » de la communication, tandis que les autres 
langues sont censées exclure un grand nombre de participants. Ce présupposé est idéologique, 
bien qu'il ait été naturalisé comme relevant du bon sens, et il a des conséquences concrètes sur 
les pratiques sociales dans lesquelles nous nous engageons dans le milieu universitaire. Par 
exemple, ce présupposé est utilisé pour justifier l'argument selon lequel l'anglais devrait être 
institué comme langue des conférences internationales.  
 
Ce présupposé est problématique pour de nombreuses raisons, et non des moindres :  
a) Il ignore le fait que, dans le monde, la plupart des universitaires utilisent plusieurs langues et 
s'engagent au quotidien dans des pratiques dites de « translangage » pour mener à bien leurs 
recherches et sont donc habitués à circuler dans les savoirs à travers plusieurs langues ; 
b) Il ne tient pas compte de la dimension politique de la langue et de la production de savoirs, 
et en particulier de la position privilégiée de l'anglais dans les régimes d'évaluation, ainsi que du 
défi que constitue ce positionnement pour le maintien des savoirs et des échanges équitables 
dans d'autres langues ; 
c) Il ne tient pas compte des préoccupations fondamentales soulevées par la directionnalité de 
l'échange de savoirs et l'importance de la diversité linguistique/sémiotique pour la construction 
d’échanges plus équitables entre, par exemple, le Nord et le Sud de la planète, les centres et les 
périphéries, l'Ouest et l'Est. 
 
En tant que groupe de chercheurs situés dans différentes régions et engagés à faire progresser 
le savoir - et la participation à l'élaboration du savoir - dans différentes langues, traditions et 
directions, nous pensons que la langue des échanges scientifiques et universitaires n'est pas 
simplement une question de compétences communicatives et de solutions technologiques, 
mais aussi et surtout une question d'égalité dans l’élaboration du savoir, des dynamiques et des 
opportunités. En outre, les langues qui sont sélectionnées et légitimées pour les échanges 
scientifiques et universitaires ont un impact direct sur les histoires et les trajectoires 



individuelles et collectives de la production et de l'utilisation des savoirs, et sont au cœur des 
identités, des politiques et des droits linguistiques et sociaux.  
 
Pour ces raisons, nous présentons ici dix principes visant à encourager la discussion sur la 
manière et les raisons pour lesquelles nous, en tant que communautés de recherche dans 
différents domaines et régions, devrions utiliser plusieurs langues et variétés d’une même 
langue pour promouvoir le dialogue transnational dans les contextes scientifiques et 
universitaires. Ces principes doivent être considérés ensemble car ils représentent des 
dimensions, des portées et des actions différentes par rapport à la même question. 
 
1) L'utilisation de l'anglais comme « lingua franca » scientifique et universitaire ne favorise pas 
toujours l'inclusion. L'utilisation même de l'expression « lingua franca » pour désigner l'anglais 
est problématique, car elle donne une fausse idée de ce que pourrait être une lingua franca 
académique (c'est-à-dire constituée de plusieurs - et non d'une seule - langues). Elle donne 
également l'impression que l'anglais est en fait une langue partagée, facile et accessible à tous. 
Ce n'est pas le cas. De nombreux chercheurs ne se servent pas de l’anglais de façon centrale ni 
même périphérique dans leur travail scientifique et académique et, par conséquent, écrire et 
faire une présentation en anglais leur demandent du temps, du travail et souvent des coûts 
financiers supplémentaires. Il est également vrai que les niveaux de familiarité et de confiance 
avec l'anglais académique-scientifique varient énormément. Le fait que certains universitaires 
communiquent très efficacement en anglais comme langue supplémentaire ne signifie pas que 
tous les universitaires des mêmes communautés peuvent le faire. Bien sûr, le désir d'une 
« lingua franca » pour la communication universitaire peut être perçu comme apolitique, mais 
l'utilisation (et l'imposition subséquente) de l'anglais comme étant la seule et unique « lingua 
franca » sert à priver d'autres langues, cultures et infrastructures de production de savoirs, 
d'une chance égale de participer aux conversations universitaires mondiales. Il est donc inexact 
de considérer que l'utilisation obligatoire de l'anglais comme « lingua franca » est 
automatiquement une option de communication inclusive et convenue. En outre, la notion 
monolithique de « lingua franca » est un mythe, car aucune langue n'est uniforme, toutes 
comportent un large éventail de variations régionales, sociales et disciplinaires, entre des 
locuteurs aux répertoires linguistiques hétérogènes, et familiarisés avec différentes pratiques 
de littéracie académique. 
 
2) Une langue positionnée comme « lingua franca » scientifique et académique peut agir 
comme une langue de domination. Toute langue positionnée comme « lingua franca » 
scientifique et académique dans une ère géo-historique donnée est souvent, elle aussi, une 
langue de domination, d'exploitation et de colonisation du savoir ; c'est-à-dire que le fait 
d'avoir une langue commune n'offre pas uniquement un moyen éventuel de communication 
transnational du savoir scientifique et académique ; il peut également fournir d’éventuelles 
preuves des relations de domination antérieures ou contemporaines entre les groupes sociaux, 
leurs cultures et leur richesses. Cet impérialisme linguistique reproduit une division inégale du 
pouvoir et des ressources symboliques et matérielles, et explique pourquoi le choix de langues 
alternatives ou "minorisées" constitue souvent une position politique contre-hégémonique et 
un type d'intervention active. Le colonialisme et la domination sont également réinstaurés en 



périphérie ; par exemple, l'anglais peut être une langue impérialiste pour un hispanophone, 
mais l'espagnol peut être, à son tour, une langue impérialiste pour un locuteur d'autres langues 
espagnoles ou de langues indigènes d'Amérique latine. 
 
3) Le fait de positionner l'anglais comme « lingua franca » dans les colloques et congrès peut 
décourager les traductions et exclure la participation. Si nous partons du principe que tous les 
spécialistes d'un domaine sont familiers avec l'anglais, il y aura peu d'intérêt à proposer des 
interprétations multilingues dans les congrès, à promouvoir la traduction d'ouvrages dans 
d'autres langues ou à apprendre d'autres langues dès lors qu’on parle anglais. En outre, nous 
perdons ainsi ce qu’apporte en termes de valeurs l’effort de devoir comprendre les visions du 
monde et les épistémologies vécues à travers différentes langues. Ainsi, positionner l'anglais 
comme une « lingua franca » peut renforcer la production de savoirs provenant de certaines 
régions, en même temps qu'il peut décourager la production de savoirs produits ailleurs, c'est-
à-dire que l'utilisation de l'anglais comme « lingua franca » peut favoriser un manque de 
réciprocité. Si nous encourageons l'utilisation de langues autres que l'anglais pour la 
communication savante, nous devons également reconnaitre les obstacles existants. Par 
exemple, l'investissement qu’ont opéré en amont des chercheurs dans l'apprentissage et 
l'utilisation de l'anglais peut les décourager de choisir d'autres langues pour publier ou 
présenter leurs travaux ; les rédacteurs en chef de revues et les organisateurs de congrès 
peuvent s'inquiéter de leur lectorat ou audience ; il peut être nécessaire de développer une 
infrastructure locale de production de savoirs (par exemple, les revues locales peuvent être peu 
nombreuses). Malgré tout, nous sommes optimistes quant à la possibilité de surmonter ces 
obstacles, grâce à des changements idéologiques et à des ressources matérielles (par exemple, 
une technologie de la traduction automatique plus mure). 
 
4) Les politiques qui positionnent l'anglais comme étant la « lingua franca » scientifique et 
académique contemporaine peuvent véhiculer l'idée que les connaissances produites en anglais 
sont les seules qui existent. Le champ d'application, les comités de rédaction et la langue de 
publication des revues de haut niveau - ainsi que la langue et la nationalité des discours 
principaux les plus prestigieux et des éditeurs de manuels internationaux - semblent souvent 
poser comme équivalent le savoir basé sur l'anglais et « Le savoir » mondial tel que représenté 
dans les recherches publiées partout dans le monde. Ce monopole scientifique et académique 
souvent ne reconnait pas les traditions intellectuelles développées dans des sites et des langues 
situés en dehors du centre anglophone. Le besoin de reconnaissance n'est pas uniquement une 
question d'inclusion ou d'action positive : la production scientifique dans des régions et des 
langues autres que l'anglais est florissante et en augmentation, et doit être prise en compte par 
le monde monolingue-anglophone. Si un chercheur issu de ces traditions minoritaires décidait 
de ne pas reconnaître les travaux écrits en anglais, il serait probablement critiqué, ou tout 
simplement on refuserait de le publier : laisser de côté les traditions anglophones est souvent 
considéré comme une négligence de ce qu’on a tendance à considérer comme des travaux 
fondamentaux dans de nombreuses disciplines. 
 
5) L'imposition de l'anglais comme « lingua franca » scientifique et académique présumée est 
une manifestation de la distribution inégale de la production et de l'utilisation des savoirs. Les 



discussions autour d’une « lingua franca » ne prennent généralement pas en compte la 
question de la répartition inégale des opportunités de participer à des conversations 
transnationales. Un chercheur situé dans un pays anglophone post-industrialisé est en mesure 
de faire des recherches sur presque toutes les thématiques, qu'elles soient générales ou 
spécifiques, théoriques ou appliquées, géographiquement situés ou transnationales, et elles 
recevront probablement plus d'attention que les travaux d'un chercheur situé à la périphérie. 
De plus, les travaux de recherche produits dans les pays anglophones post-industrialisés ont le 
pouvoir de valider - ou non - les thématiques-mêmes de recherche d'intérêt transnational et de 
légitimer les savoirs et les « faits » produits ailleurs. En revanche, il est difficile pour un 
chercheur situé à la périphérie, écrivant dans une langue locale et s'appuyant sur une 
littérature non anglophone, de faire valider ses recherches comme une contribution légitime 
aux conversations transnationales : trop souvent, on ne lui accorde de légitimité que parce qu'il 
est vu comme représentant de sa culture. Cette distribution coloniale du travail intellectuel 
n'est pas exclusivement une entreprise unilatérale du centre vers la périphérie, elle est en effet 
souvent renforcée dans et depuis la périphérie. Enfin, cette colonialité du savoir n'est pas 
seulement une question de pouvoir symbolique et de validation, mais aussi de distribution 
(socio-économique et structurelle) globalement inégale des conditions de production et de 
participation au savoir. Nous devrions donc toujours examiner nos actions et revendications 
académiques pour déterminer si nous ne faisons que reproduire cette colonialité du savoir ou si 
nous contribuons plutôt à la changer. 
 
6) Les langues/variétés fonctionnent comme de puissantes ressources pour la production du 
savoir. La langue n'est pas simplement un moyen de communication transparent. Les langues 
reflètent les ressources disponibles dans leurs contextes et sont porteuses de l’histoire de leurs 
utilisations et de leurs significations, indexant des concepts particuliers et des traditions 
intellectuelles qui peuvent ne pas être bien traduits, que ce soit vers ou à partir d’une « lingua 
franca » scientifique et académique. Au niveau individuel, l'utilisation d'une langue préférée 
peut favoriser la créativité, la conceptualisation et la précision. Inversement, l'utilisation de 
l'anglais comme « lingua franca » peut favoriser certains cadres et ressources - y compris le 
discours, la syntaxe et le lexique - pour la construction du sens, qui sont implicitement basés sur 
des cultures, des traditions et des épistémologies hégémoniques. En tant qu'universitaires, 
nous devrions nous efforcer de soutenir diverses sources intellectuelles pour la production de 
savoirs - plutôt que de les restreindre - afin d'éviter les zones d'ombre, de tenir compte des 
besoins et des opportunités locales et de promouvoir les innovations théoriques. 
 
7) Le choix d'une langue de publication ou de présentation est un droit sociolinguistique. Tout 
chercheur devrait avoir le droit de présenter et d'échanger des idées dans la langue de son 
choix, lors des conférences ou dans le cadre d'autres genres scientifiques et académiques. Le 
fait qu'un public puisse ne pas être familier avec une langue ou une variété particulière ne 
devrait conduire ni à l’exclusion de l'utilisation de cette langue ni à l’opinion que son utilisation 
serait excluante. Cependant, la politique des langues et de la production de savoirs, ainsi que la 
position institutionnellement et historiquement privilégiée de l'anglais au sein des régimes 
d'évaluation, rendent structurellement difficile la sauvegarde du droit à votre/notre propre 
langue dans la communication scientifique et universitaire. Ce droit est encore plus limité en 



termes de publication : les revues internationales indexées les plus influentes ne publient qu'en 
anglais, ce qui signifie que la plupart des universitaires utilisant d'autres langues dans leurs 
écrits n'ont aucune chance d'être publiés. Cette situation est particulièrement préoccupante 
pour les universitaires vivant dans des pays où les régimes d'évaluation exigent la publication 
dans ces revues pour l'évaluation et la promotion universitaires ainsi que pour l'accréditation 
institutionnelle. Pour remédier à ce déséquilibre, la production de revues multilingues et 
d'articles publiés dans la langue d'origine avec des traductions en anglais ou dans d'autres 
langues - ce qui est courant dans les revues à but non lucratif et dans les régions périphériques - 
et l'inclusion de thématiques et de régions sous-représentés et de modes d'écriture non 
canoniques constituent une avancée cruciale.  
 
8) Le choix d'une langue de publication ou de présentation est un acte politique. La langue dans 
laquelle un chercheur choisit de présenter, de publier et d'échanger des idées dépend non 
seulement de sa maitrise ou de sa communication, mais aussi de sa position et de son identité 
politiques, qu'elles soient explicites ou implicites, intentionnelles ou non. Présenter dans la (les) 
langue(s) de sa communauté, de son enfance, de son pays ou de sa région, lorsqu'une telle 
langue est moins fréquemment utilisée dans les lieux scientifiques et universitaires, légitime le 
travail effectué dans cette (ces) langue(s) et constitue un moyen de maintenir les traditions de 
production de savoirs. En outre, choisir de présenter ou d'écrire dans une langue autre que 
l'anglais est également un acte productif qui remet en question la normativité et l'hégémonie 
de l'anglais. Ces actions contribuent à générer des transformations et sont devenues plus 
fréquentes ces dernières années, bien que l'accès inégal aux ressources symboliques et 
matérielles limite cet effort d'émancipation. 
 
9) Les organisateurs des congrès devraient avoir le droit de promouvoir la ou les langues de leur 
choix. Les comités d'organisation devraient pouvoir promouvoir certaines langues qui 
traduisent une certaine position politique dans leur contexte. Un discours d'ouverture 
prononcé dans une langue locale ou minoritaire pourrait exclure certains participants tout en 
en incluant d'autres. Plus important encore, un tel événement pourrait souligner la nécessité 
d'intensifier la recherche et les échanges universitaires dans cette langue ou encourager les 
membres de la communauté à explorer et apprendre diverses langues et à découvrir diverses 
épistémologies, histoires et cultures. Nous devrions être prêts à « travailler plus dur » pour 
apprendre à comprendre les langues que nous ne connaissons pas. De même, les ressources de 
traduction peuvent être investies, à titre d'action positive, dans certaines langues d'intérêt, 
comme les langues des signes locales ou les langues indigènes, plutôt que dans une « lingua 
franca » scientifique et académique. Inversement, un chercheur peut tenir compte des langues 
acceptées et promues lorsqu'il décide des conférences auxquelles il va participer.  
 
10) Les organisateurs des congrès et les universitaires devraient faire preuve de créativité et de 
sensibilité pour inclure un public aussi diversifié que possible. Malgré la complexité et les 
implications des langues utilisées dans les congrès scientifiques et universitaires, les 
organisateurs et les universitaires doivent tirer parti des nombreux moyens disponibles pour 
aider les différents publics à participer à la conversation par le biais de pratiques 
d'interprétation formelles et informelles. Parmi les stratégies efficaces utilisées dans les 



conférences internationales, citons : l'utilisation de diapositives écrites dans une langue et de 
présentations orales dans une autre ; l'utilisation libre de l'alternance codique et du 
translangage tout au long des présentations ; l'interprétation simultanée dans d'autres langues 
et, dans les pays anglophones, dans des langues autres que l’anglais ; la traduction de 
documents complémentaires ; le sous-titrage en direct de l'orateur, ou l'interprétation en 
langue de signes. Il existe des moyens technologiques et créatifs de promouvoir une large 
participation, pas toujours limitée par le budget, pour éviter l'exclusion et la ségrégation 
lorsqu'un universitaire choisit d'utiliser une langue locale ou minoritaire. 
 
Bien que ces principes ne soient pas nouveaux, ils offrent une base commune pour la discussion 
et la planification des conférences et des publications scientifiques. Nous pensons qu'il est 
important de discuter publiquement et explicitement de ces questions et nous sommes 
favorables aux occasions de poursuivre le débat afin de modifier, de nuancer et de réviser ces 
principes à la lumière des contributions de régions, de traditions et de langues différentes des 
nôtres. 
 
D'autres traductions de cette déclaration dans différentes langues sont disponibles sur : 
https://www.escriturayaprendizaje.cl/elf  
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